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1. Une commune (baptisée A... par souci pédagogique dans la suite du commentaire), 
propriétaire d'un terrain, la cède à une société (baptisée B...) qui la cède à son tour à un 
marchand de biens (baptisé C...), la rétrocédant lui-même à une société de crédit (baptisée 
D...), en 1990. Une clause de non-garantie figurait dans le contrat entre B... et C... 
L'acquéreur D... constate en 1994 que le terrain contenait des hydrocarbures, et après avoir 
diligenté des recherches pour déterminer l'origine des ces hydrocarbures, agit en garantie des 
vices cachés contre A... et B... 
 
La Cour d'appel de Colmar, dans une décision du 16 octobre 2003, a rejeté cette demande en 
énonçant que l'action en garantie, exclue et bloquée au niveau d'un vendeur intermédiaire, ne 
peut être envisagée et prospérer contre le vendeur initial, A... 
 
La troisième Chambre civile de la Cour de cassation, dans son arrêt du 16 novembre 2005, a 
cassé partiellement cette décision au motif qu'« une clause de non-garantie opposable par un 
vendeur intermédiaire à son propre acquéreur ne peut faire obstacle à l'action directe de 
l'acquéreur final contre le vendeur originaire, dès lors qu'aucune clause de non-garantie n'a 
été stipulée lors de la première vente » (1). 
 
La solution s'inscrit, pour retenir la terminologie traditionnelle (2), au sein de la question de 
la nature de l'action entre deux « bouts » d'une chaîne de contrats, qui a suscité une 
jurisprudence et une doctrine abondantes (3), et plus précisément, en l'espèce, à propos 
d'une action en garantie des vices cachés (4), inscrite dans le code civil (5), dans le cas 
d'une chaîne homogène de contrats opérant transfert de propriété (vente + vente...). 
 
2. Si, dès le XIXe siècle, la jurisprudence avait admis que le sous-acquéreur bénéficiait d'une 
option entre responsabilité contractuelle et responsabilité délictuelle pour demander des 
dommages-intérêts au vendeur au titre de la garantie des vices cachés (6), les tribunaux ont 
porté un nouveau coup à l'effet relatif des contrats en décidant que l'action directe du 
sous-acquéreur contre le fabriquant ou un vendeur intermédiaire, pour la garantie des vices 
cachés affectant la chose vendue dès sa fabrication, est de nature « nécessairement 
contractuelle » (7). 
 
Dans le cadre de cette jurisprudence, le sort de la clause élusive ou limitative de 
responsabilité figurant entre deux maillons de la chaîne, pour filer la métaphore, fait difficulté. 
La Cour de cassation a considéré, dans l'hypothèse voisine d'une chaîne de contrats translatifs 
de propriété composée d'un contrat de vente et d'un contrat d'entreprise, que « le fabricant 
de la chose vendue est en droit d'opposer au sous-acquéreur tous les moyens de défense qu'il 
peut opposer à son cocontractant » (8). La solution découle du fondement traditionnellement 
attaché à cette transmission, l'accessoire, qui s'appuie sur Aubry et Rau selon qui « le 
successeur particulier jouit de tous les droits et actions que son auteur avait acquis dans 
l'intérêt direct de la chose » (9). L'opposabilité de la clause de non-responsabilité découlerait 
ainsi de la règle Nemo plus juris : l'ayant cause ne peut avoir plus de droits que son auteur. 
Cette solution peut également s'expliquer par la prévisibilité contractuelle : en stipulant une 
clause élusive de responsabilité, le fabricant a entendu exclure celle-ci, et, admettre qu'elle 
puisse être engagée, par un contractant ayant acquis par la suite la chose, ruinerait les 
prévisions contractuelles. 
 
3. Malgré les apparences, la solution du 16 novembre 2005 s'inscrit dans le droit fil de celle de 
1995. Elle ne fait que la transposer à l'hypothèse d'une chaîne de contrats un peu différente, 
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puisque composée de manière homogène de contrats de ventes et non d'un contrat de vente 
et d'un contrat d'entreprise, et plus complexe, puisque comprenant trois contrats au lieu de 
deux. Du fait qu'en l'espèce il n'y avait pas de clause élusive de garantie entre A... et B..., 
l'action en garantie des vices cachés contre A... est transmise, en même temps que la chose, 
de B... à C..., qui peut la transmettre à son tour à D... 
 
Cette décision renforce ainsi le fondement de l'intuitus rei, la transmission de l'action à titre 
d'accessoire de la chose. Cette confirmation n'est guère surprenante au regard des 
circonstances d'espèce puisque la chaîne de contrats en cause était constituée d'une suite 
homogène de contrats de vente, qui opèrent incontestablement transfert de propriété de la 
chose, alors que le recours à l'accessoire aurait pu être plus contestable dans l'arrêt de 1995, 
un des maillons de la chaîne étant un contrat d'entreprise qui transfère la propriété, non par 
l'effet du contrat originaire, mais par l'effet de l'accession (10). Cette confirmation n'est 
pourtant pas inutile : une décision récente avait, en effet, sembler ébranler le fondement de 
l'accessoire en considérant qu'une clause d'arbitrage se transmet en même temps que la 
chose « sauf preuve de l'ignorance raisonnable de l'existence de la clause » (11). 
 
4. La solution du 16 novembre 2005 ne heurte pas non plus la prévisibilité qui serait « de 
l'essence du contrat » (12) : puisque A... n'a pas contractuellement envisagé qu'il puisse 
exclure sa garantie vis-à-vis de son contractant en ne prévoyant pas de clause élusive de 
garantie, on peut permettre à l'acquéreur de la chose d'agir contre lui sans bouleverser les 
prévisions contractuelles (13). Il irait autrement, comme le prévoit expressément l'arrêt, si 
une telle clause avait été prévue dans le contrat entre A... et B... 
 
Enfin, la solution est ainsi parfaitement conforme avec le visa de l'article 1165 du code civil : 
A... ne peut se prévaloir d'une clause qui figure non dans le contrat qu'il a passé avec B... 
mais dans un contrat passé entre B... et C... 
 
On peut logiquement déduire de la solution du 16 novembre 2005 et des divers fondements 
qui la justifient que l'action de D... contre B... serait paralysée en l'espèce, le contrat B-C 
comportant une clause élusive de garantie. 
 
5. La solution de l'arrêt du 16 novembre 2005, combinée à celle du 7 juin 1995, permet de 
couvrir l'ensemble des hypothèses d'inclusion d'une clause élusive de garantie dans un des 
maillons d'une chaîne homogène de contrats translatifs de propriété. Soit la première vente 
contient une telle clause et l'action de l'acquéreur final est paralysée (transposition de l'arrêt 
de 1995), soit la première vente ne contient pas de clause élusive de garantie et l'acquéreur 
final peut agir contre le vendeur originaire (arrêt de 2005). 
 
La présence ou non d'une clause élusive de garantie dans le contrat entre l'acquéreur final et 
son auteur est, par contre, indifférente. L'acquéreur final peut se prévaloir vis-à-vis du 
vendeur originaire de plus de droits qu'il n'en a vis-à-vis de son cocontractant, puisque ce 
n'est pas l'action dont il dispose contre son contractant qu'il utilise contre le vendeur 
originaire. La Cour de cassation avait posé cette solution dans un arrêt récent, considérant 
que le vendeur initial ne peut invoquer la clause limitative de responsabilité figurant dans le 
contrat entre le sous-acquéreur et le vendeur intermédiaire (14). Cette solution est 
implicitement confirmée par la décision du 16 novembre 2005. 
 
En résumé, l'action en garantie d'un acquéreur final contre le vendeur originaire se mesure à 
la seule aune des stipulations du premier contrat de la chaîne. 
 
6. La solution du 16 novembre 2005, conforme au fondement traditionnel de l'intuitus rei 
comme nous venons de le voir, peut également satisfaire ceux qui, au nom de la défense des 
intérêts des consommateurs, considèrent que le « bout » de la chaîne, généralement 
consommateur, ne doit pas pouvoir se voir opposer une clause élusive de responsabilité 
figurant dans un des contrats de la chaîne (15). Même si le droit de la consommation ne 
pouvait être invoqué en l'espèce, en présence de deux parties A... et D... qui étaient des 
professionnels, la solution de la troisième Chambre civile du 16 novembre 2005 est en 
harmonie avec cette dernière doctrine puisqu'elle aboutit à accueillir l'action de l'acquéreur 
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final contre le vendeur originaire en présence d'une clause élusive de garantie dans un des 
contrats de la chaîne. 
 
7. Alors, tout est-il pour le mieux dans le meilleur des mondes ? Reste à savoir si l'on peut se 
satisfaire de l'ajout d'une tourelle supplémentaire au château de Neuschwanstein au seul motif 
qu'elle respecte la symétrie générale. L'arrêt du 16 novembre 2005, malgré sa cohérence 
avec les solutions antérieures et leurs fondements, conduit à s'interroger sur la pertinence de 
cette construction baroque des actions directes dans les chaînes de contrats. Ce constat ne 
nous est pas personnel : la « désorganisation » en la matière a depuis longtemps été relevé 
par la doctrine (16), et la réception de ces actions directes dans les relations internationales 
n'est rien moins que réservée (17), sans compter le silence des projets Lando ou Gandolfi 
comme celui des recodifications du droit des obligations entreprises par certains de nos 
voisins (18). On peut également relever la sage prudence en la matière de l'avant-projet 
Catala qui n'évoque pas l'action directe au sein des chaînes de contrats, se contentant de 
consacrer la notion de « contrats interdépendants » pour reconnaître un effet élargi à 
certaines clauses figurant dans l'un ou l'autre de ces contrats (art. 1172 s.). 
 
Un contentieux de l'action directe dans les chaînes de contrats qui pourrait, sans doute, 
mériter le mot à la fois si juste et si cruel du Doyen Carbonnier à propos des constructions 
tarabiscotées de notre droit de la responsabilité : « un immense gaspillage de temps et 
d'intelligence » (19). 
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